
 

Bulletin de souscription au contrat 
 

Assurance Annulation MariageAssurance Annulation MariageAssurance Annulation MariageAssurance Annulation Mariage    
 

Valable entre 365 jours et 30 jours avant la date du mariage 

 
A retourner à : 

 
CARAT SOLUTIONS 

10 / 12 RUE DES GAUDINES 
78100 ST GERMAIN EN LAYE 

 
Date du mariage  
 
Date de la réception 
 
Lieu de réception et département (ex : Château d’Ermenonville – 60) 
 
 
 

 
Renseignements concernant les promis 

La promise : 
 

 

Nom :__________________________ Prénom :_____________________ 
  
Age :___________________________  
  
Le promis : 
 

 

Nom :__________________________ Prénom :_____________________ 
  
Age :___________________________  
  

Renseignements concernant le contractant  
 
Nom :__________________________ 

 
Prénom :_____________________ 

  
Adresse :______________________________________________________ 
  
Code Postal :____________________ Ville :________________________ 
  
Téléphone* :_____________________ E-mail* :_______________________ 
  
* Facultatif  
 
Ont la qualité d’Assurés : La promise, le promis, les parents, les frères et sœurs, les conjoints 
et concubins notoires, les enfants des promis, les grands-parents âgés de mois de 90 ans. 
Un ou plusieurs assuré(s) : 
 Oui Non 
A-t-il plus de 80 ans ?   
Souffre-t-il d’une maladie susceptible d’annuler ou d’ajourner le mariage ?   

 
Important : 
Est considérée comme un évènement garanti, l’absence d’un Assuré, âgé de plus de 80 ans et de moins de 90 ans, si elle est exclusivement 
consécutive à une maladie grave, une hospitalisation ou un décès survenus dans les deux semaines qui précèdent la cérémonie. 

                 /                    /      

                 /                    /      

 



 
Vous pouvez également donner la qualité d’Assuré à d’autres personnes dont l’absence 
aurait une influence directe sur l’annulation ou le report du mariage : les témoins, les 
tuteurs… 
 

Nom / Prénom Age 
  
  
  
   

 
Budget Mariage 

 

Budget Mariage  
Prime TTC dont frais de 

souscription de 30€  

Jusqu'à 6 098€ 135€ 

6 099€ 9 147€ 181€ 

9 148€ 12 196€ 227€ 

12 197€ 15 245€ 268€ 

15 246€ 18 294€ 291€ 

18 295€ 21 343€ 324€ 

21 344€ 24 392€ 364€ 

24 393€ 27 441€ 394€ 

27 442€ 30 490€ 431€ 

30 491€ 33 539€ 464€ 

33 540€ 36 588€ 498€ 

36 589€ 39 637€ 532€ 

39 638€ 42 686€ 568€ 

42 687€ 45 735€ 604€ 

45 736€ 48 784€ 645€ 

Pour un budget Mariage > à 48 784€ nous consulter 

 
Quel est le montant de 
votre budget Mariage ? 

Prime TTC dont frais de 
souscription 

 
 
 

 

Important : 
Les renseignements indiqués dans le présent questionnaire servent de base à l’établissement du contrat et sont considérés comme en 
faisant partie intégrante. Je certifie que toutes les déclarations ou réponses faites au présent questionnaire pour servir au contrat à intervenir 
sont sincères et véritables. Je déclare ne pas ignorer que les articles L113.8et L113.9 du code des Assurances sont applicables si, dans 
l’appréciation du risque, l’Assureur a été induit en erreur par suite de fausses déclarations intentionnelles de ma part. 
 
La garantie est acquise 24h après le paiement de la  prime à l’ordre de CARAT SOLUTIONS . Le contrat définitif vous parviendra par 
retour de courrier. 
Ce contrat est souscrit auprès de ANGLO FRENCH UNDERWRITERS SAS  agissant pour le compte de la CAMEIC. 
Un exemplaire des Conditions Générales est disponible sur demande auprès de CARAT SOLUTIONS ou auprès d’AFU. 
En cas de sinistre  toute déclaration doit être faite auprès d’AFU – 25 rue de Liège 75008 PARIS 
 
 
 
 
 

 
 

€ € 

Date et signature : 
Merci de joindre votre règlement 

CARAT SOLUTIONS sarl au capital de 9 000.00 € - RCS VERSAILLES 482 461 043 10-12 rue des Gaudines – 78100 Saint Germain en Laye 
Tel : 01 30 87 32 03 Fax : 01 30 87 32 99 contact@carat-solutions.com Assurances Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles 

L 530-1 et L 530-2 du Code des Assurances 

 


